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Les malades seront Iransportes dans les ambulances ou d'autre
facon.

On ne montera sur les sieges que par ordre du commandant de

batterie. A l'approche d'une montee, les hommes descendront sans

autre ordre.

XV. En marche, les batteries ne s'arreteront jamais, sans ordre
superieur, pour abreuver, afin de ne pas arreter le resle de la colonne.

Les canonniers marcheront pres des pieces, ä portee d'aider ä

leur marche. Un officier ou un sous-officier intelligent doit marcher

en avant-garde pour s'enquörir des obstacles, et en faire rapport ä

temps au chef de colonne.
Si le retard dans la marche doit etre d'une dizaine de minutes au

plus, les conducteurs mettront pied ä terre, et la servante sera
baissöe.

Si une voilure, par une cause quelconque, ne peut plus avancer,
on la jettera promptement hors du chemin, afin de ne pas ralentir
le mouvement de la colonne.

XVI. Quand on est en Station, el que le terrain n'est pas favorable
ä des exercices d'ecole de batterie avec les voitures, les chevaux
seront neanmoins exerces tous les jours.

Par ordre du brigadier-genöral Bunt:

(Signö) John W. CRAIG,
Assistant-adjudant -general.

AIDE-MEMOIRE PORTATIF DE CAMPAGNE A L'USAGE DES

OFFICIERS D'ARTILLERIE.

(Suite.)

Regles ä observer dans le tir. — Les fusöes de 6C ä obus ne seront
jamais tirees sur affüt ä des angles införieurs ä 10° — S'il fait du

vent, diriger Tauget du cötö oppose ä celui d'oü le vent souffle. La

quantitö donl on devra döranger ainsi la direction de Tauget,
augmentera avec la force du vent, et avec Tangle que sa direction fait
avec le plan de tir; eile devra d'ailleurs etre plus grande lorsque le
vent viendra de Tavant, que lorsqu'il soufflera de Tarriere. — Lors-
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que le vent vient de Tavant dans le plan de tir, augmenler Tangle de

tir, et le diminuer, lorsqu'il vient de Tarriere, sans rien changer ä la
direction de Tauget. — Enfin, si Ton est maitre de choisir sa posilion,
se placer de maniere que la direction du tir soit la meme que celle
du vent.

Lorsque le terrain est uni et resistant sur une ötendue de 100
ä 150 melres, et que lc bnt ä atteindre est peu öloigne, on peut tirer
les fusees ä obus sur le sol; il faut relever alors un peu la tele de
la fusöe, de maniere ä incliner son axe de 5° ä 7°. Les portees des
fusees ainsi lancöes varient de 600 ä 1000 metres, suivant la consis-
tance du terrain. — Eviter ce genre de tir sur un terrain mou.

CHAPITRE VII.

Matieres et objets divers pour les constructions el les approvisionnements.

Ce sujet n'est point developpe: les notions sur les bois, fers, etc.,
que contient le chapitre correspondant du grand Aide-memoire de

1856, ont paru trop essentiellement techniques pour trouver place
dans TAide-mömoire portatif.

CHAPITRE VIII.

Chargement des munitions, outils et approvisionnements, rechanges,
etc.; poids des affüts et voitures charges.

Laissant de cöte Tenumeration des divers assortiments, rechanges
el outils, ainsi que leur repartition et leur chargement dans les caisses

et les coffres, nous nous bornerons ä rösumer dans le tableau suivant
les munitions reglementaires contenues dans chaque coffre et les

poids des affüts et caissons chargös (').

(<) Le detail des divers chargements des coffres et caisses des batteries de

campagne et de montagne, est indique sur des tableaux colles contre Ie dessous du

couvercle.
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MUNITIONS DE CAMPAGNE.

Artillerie rayee.

CHARGEMENT.

I CQFFRE A MUNITIONS.
J Mod7l840, I Modft858, ModTlÜÖ

pour canon de pour canon de
j 12, raye, de

campagne.
4, raye*, de

campagne.

pour canon de
4, raye, de

campagne.

CAISSE
ä munitions

pour canon de
4. raye, de
montagne.

Obus oblongs ordinaires
Obus oblongs ä balles
Boites ä mitraille
Charges de poudre
Etoupilles
Nombre de coups par coffre ou

caisse nombre
du coffre on de la caisse

charge kil.
.de l'avant-train, avec coffre

p
I chargö kil.

1 mas
)de l'affüt, avec bouche k feu

et avant-train charge kil.
du caisson avec coffres et

avant-train charges kil.

17 26 26 »

— 3 3 1

1 3 3 I

18 32 32
30 50 50

18 32 32

335 239 259

715 514 639

1937 1272 —

1844 1310 1616

7

1

1

9
12

9

51

217 ¦

Armes portatives rayees.

COFFRE A MUNITIONS. CAISSE
A MUNITIONS.?*— ¦ —^^^ —

CHARGEMENT. Modele 1840. Modele 1858. de montagne.
Infan- 1 Chas- 1 Infan- 1 Chas- Infan- I Chas-
terie. j seurs. j terie. j seurs. terie. j seurs.

Paquets de cartouches 1092 910 700 600 144 108
1 Nombre de coups pour coffre ou

6552 5460 4200 3600 864 648
»du coffre ou de la caisse I

1

i Charge kil.
Poids l^ ''avan,"train>avec c°f-

i fre chargö kil.

378 40O 258600 280 48500 46

758 780 533600 555 — —
[du caisson avec coffres et i
'

avant-train charges kil. 1973 2037 1368800 1433 —
I

—

Deux chariots de batterie et deux forges sont affectes ä chaque
batterie de campagne, savoir: un chariot et une forge pour le service
et l'entretien du matöriel; un chariot pour le Iransport du harnachement;

une forge pour le ferrage des chevaux.

CHAPITRE IX.

Du cheval.

Ce chapitre est essentiellement consacre ä la connaissance du cheval,

nourriture, soins en roule et en campagne, ferrure, accidents,



- 510 -
blessures et maladies, harnachement des chevaux, mode d'attelage,
harnachement des mulets de l'artillerie de montagne, et entretien du
harnachement.

Le cheval propre ä Tartillerie doit etre age de 5 ä 7 ans et avoir
la taille de Im,51 ä 1m,54. — Le mulet peut etre employe utilement
depuis 4 ans jusqu'ä 25 et plus.

La composition des ralions de fourrage, difförente pour l'Algerie
et Tintörieur, est celle indiquöe dans les tableaux suivants.

Composition des ralions de fourrage.

Irvtäricur.

| Sur lc pied de paix
ou de rassemblement

Sur le pied de

guerre.
En route. lilli!1-°

«85!

Chevaux de seile et de
trait,officiers et troupe

Mulets

kil.

5
4

kil. ' kil. kil. kil.

3,60
3,00j

kil.

I 4,20
i 3,80

kil. kil.

5,50
4,50|

kil. kil.

5,20 0,60
4,80| 0,80

Algerie

o Sur le pied de routeS„rlep,edde e„ expeaitions et po-
sitiuns y assimilees.

.s I ß
I ä

r° i '5 I
<•* I S. o

; kii.
Chevaux \ race francaise I 4
de seile race arabe, sarde, ete \ 3
Chevaux de trait 6,5

"HiaS? ::::::::: :i il

kil.
2
2
2

2
2

kil.
4
4

5,5
ö
5

kil. kil.
5 _ 1

4 —
7,5 _

5
4 —

kil.
4
4

5,5
5
5

Les §§ trailant des soins ä donner en route et en campagne, de
la ferrure, des accidents, blessures et maladies, contiennent les

prescriptions en usage dans toules les artilleries. — Comme marques
distinctives, les chevaux sont marques: 1° ä la fesse, de Tinitiale et
du numero du corps auquel ils appartiennent ('); 2° au sabot, de

leur numero matricule.

(i) Cette fletrissure immörilee va disparaitre entierement. Non seulement eile
constituait une tache nuisant ä la beaute des formes de l'animal, mais eile ötait un
obstacle ä la remonte des officiers ä qui il deplaisait de se servir d'un cheval
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Laissant de cötö tout ce qui est relatif ä la nomenclature du

harnachement des chevaux et ä son entretien, nous rappellerons que
Tarmee francaise possede le harnachement ä bricole, adopte le 9 aoüt

1858, apres de nombreuses experiences comparatives avec le
harnachement ä collier. Ces experiences ont prouve que la bricole n'avait

sous le rapport du tirage aucune inferiorite, el qu'elle prösentait de

grands avantages sous le rapport de la depense, de l'entretien, des

transports, et de Tajustement sur les chevaux. Ce dernier avantage a

ötö mis en relief d'une maniere toute particuliere dans la campagne
du Mexique en 1863, oü on a ötö force d'atteler des chevaux et des

mulets de toutes tailles. Les. bricoles du modele reglementaire ont pu
etre mises en oeuvre immödiatement sans aucune modification, elles

ont fait lä comme ailleurs un excellent service ; les colliers n'auraient

pu etre employes, dans les memes circonstances, sans d'imporlants
changements.

Quant au mode d'attelage, toutes les voitures de Tartillerie, ötant ä

timon. ä Texception de la cbarrette de siege, sont attelees suivant le

mode dit ä Vallemande, avec cette particularite, que dans l'attelage
ordinaire ä Tallemande, les chevaux sont altelös, par couple de deux,

sur des palonniers mobiles, tandis que dans les attelages de Tartillerie,
les chevaux sont attelös trait sur trait, dans chaque file, par Tintermö-
diaire d'une longe de trait, de maniere que chaque cheval tire sur les

traits de tous ceux qui le suivent, lout en conservant une certaine
independance dans ses efforts. Les [traits des chevaux de derriöre
sont attaches ä la voiee de la voiture, sans palonniers.

Le canon de 4, rayö, de montagne, et son affüt sont portes ä dos
de mulet ou attelös.

Les caisses ä munitions, celles de la forge, les caisses pour les

outils, rechanges et approvisionnements, sont transportöes ä dos de

mulet seulement.
Le harnachement a ete adopte en 1845; il se compose d'une

garniture de tete et de deux modeles de bat: le bat d'affüt pour le

transport du canon ou de l'affüt, et le bat de caisses. (A suivre.)

deshonore par cette mutilation. Comme il s'agissait cependant de conserver une

marque qui empöchät la fraude dont les bötes de reforme seraient sans cela un
objet facile, un nouveau mode de proceder a öte röguliörement consacre par une
disposition ministerielle en dale du 24 avril. — L'ancienne marque est actuellement
remplacöe par une marque moins apparente, apposöe au fer cbaud, ä l'encolure sous
la criniere, et composee des initiales de chaque arme, suivies de chiffres representant
le numero du regiment. Les caracteres qui composent les lettres et les chiffres ont
5 centimetres de hauteur. (Red.).
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On lit dans le Spectateur militaire de Paris :

« Aujourd'hui, toute idee qui veut faire son chemin dans le monde, tonte
entreprise qui cherche ä recruter des adhörenls, se cröe une organe spöcial de pu-
blicite, un moniteur de ses efforls, de sa propagande el de ses progres, des sym-
pathies qu'elle eveille et du concours qu'elle rencontre. Nous nous contenlerons
de citer, parmi les publications pöriodiques de ce genre, VIsthme de Suez, la
Navigation aerienne, la Morale independante. L'ceuvre, bien connue des lecteurs
du Spectateur, fondee par M. Dunanl pour les secours b donner aux blesses

miliiaires et la neutralisation, en lemps de guerre, des blesses, des ambulances et
de tout le personnel medical, n'a pas manque k cette condilion de la publicile
moderne. Elle s'est doiinöe aussi un Journal particulier, paraissant tous les mois,
et que nous nous faisons un devoir d'annoncer * Toni sou-soriptpur ä POEuvre,

pour une somme de six francs, au moins, recevra ce bullelin. Nous avons sous
les yeux les deux premiers numöros, qui sonl pleins d'intörftt.

Une idöe en amene une aulre, L'institution charilable de M. Dunant n'etant
appeiee ä fonclionner qu'en temps de guerre, alors que la guerre devient de

plus en plus rare, on se demandait bien un peu ce que ferait de son temps, de

les ressources, de son ardeur, la Societe de secours pendant les longues intermit-
lences de paix. C'est ce qu'a compris une autre Societe, cröation admirable aussi

de l'esprit moderne. L'Association internationale pour le progres des sciences

sociales, qui vient de tenir, ä Berne, sa quatrieme session, a inscrit, celte annee,
dans son programme la question suivante.: Jusqu'ä quel poinl les institutions de

secours volontaires, pour les blessös, en temps de guerre, pourraient-elles, en

temps de paix, venir en aide aux populations, par exemple, dans les cas d'öpidö-
niie, d'inondalion, ele. — Determiner les moyens pratiques d'arriver h ce but. »

Le germe est pose en lerre; nous ne doutons pas d'un nouvel öpanouissement
de l'ceuvre de Geneve dans cette nouvelle direction

La Commission impöriale de l'Exposition universelle de 1867 a annonce rö-
cemment ä la Sociölö de secours qu'elle mettrait n sa disposition un espace de

600 melres. Döjä se trouvent reunis, dans un local que M. Godillol a offert ä

l'OEuvre, rue Rochechouart, 54, de nombreux objets de campement hospitaliers.

Appel est fail aux inventeurs. Les coniiles ötrangers ont röpondu avec empressement

aux Communications qui leur ont öle lailcs ä ce sujet par le Comile central

francais. Le concours national s öle sollicilö ögalement, par des circulaires adressees

aux conseils gönöraux, aux prefels, aux gönöraux et aux chefs de corps.
Toul assure donc le succes de cetle exposition de bienfaisance internationale, qui

ligurera peut-ölre ä cötö de celle des engins les plus fonnidables de destruction

inventös par l'arl moderne. Le combat, quand il esl devenu Vultima ratio des

peuples, n'a jamais oflerl de plus energiques elans qu'a notre öpoque; mais

jamais, non plus, la pitie et la charite pour ses victimes n'ont ötö plus vives et plus

efficaces. P Le Bret.

1 Bureau et siege de la Societe de secours aux blessös militaires, 18, rue Roque-

pine, Paris.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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